
 
 
 

 

SAISON 2024/2025 

LIGUE CENTRE-VAL DE LOIRE DE FOOTBALL 

13 rue Paul Langevin – 45100 Orléans 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION REGIONALE CONTROLE DES FINANCES 
  

 

Réunion du :  

à :  

Jeudi 20 février 2025 

14 heures 
 

Présidence :  M. HERRERO Paul  

Présents : (présentiel) 

 
MM. BLANCHET Jacques – SIBRA Mathieu – BARON Patrick –  
Mme. NEROT Chantal 
 
 

Présents : (en visio) 

 
MM. FLEURY Jean François – FOUCHER Patrick -LYSAKOWSKI Francis 
 
 

Excusés :  
MM. GABUT Thierry – BLONDEL Franck 

Assistent à la séance :  Mme. GUIONNAUD Sylvie  
M. MALDENT Maxime 

 

 

I/ Présentation du Projet de la Petite Mérie 

Maxime Maldent le DAF de la Ligue a présenté à la Commission le projet de la Petite Mérie ainsi que  

son plan de financement  et les aspects financiers dudit projet. 

La Ligue Centre Val de Loire de Football est propriétaire de l’ensemble immobilier depuis le 20 décembre 

2024. 

Le Permis de construire a été déposé le 31 juillet 2024. 

Echange concernant les étapes à suivre jusqu’en juillet 2025, notamment la préparation des demandes de 

subvention. 

Rendez-vous avec la banque dans une semaine 
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La première tranche sera le bâtiment pour les Pôles Garçons et Filles-hébergement-restauration-terrains-

vestiaires. (début septembre 2026) 

La deuxième tranche pour le bâtiment administratif sera effectuée suivant les subventions obtenues. 

Interrogation quant à la fin des travaux pour les Pôles. 

Ce projet est considéré comme innovant et écoresponsable 

Une réunion de notre commission est prévue fin avril afin de participer au suivi du financement. Lors de 

cette réunion une présentation du dossier de demande de financement sera effectuée. 

II/ Situation de trésorerie au 20/02/2025 

Bonne trésorerie même si c’est une période creuse 

III/ Situation au 31/12/2024  et projection au 30 juin 2025 

Des économies ont été réalisées sur les assurances 

Pas de question particulière, hormis celle concernant les dotations aux clubs. 

Le Comité de Direction réfléchit sur les dotations comme il l’a dit lors de son élection. Un engagement est 

pris pour  poursuivre les efforts et soutenir nos clubs 

Préparer un comparatif de la balance « brute » sans traitement comptable au  31/12/2023 et 31/12/2024  

avec un rappel de l’arrêté des comptes au 30/06/2024. Ce comparatif sera adressé à chaque membre le 

plus rapidement possible. 

Point négatif : Baisse de 2% des licenciés 

Points positifs : Au CTR, Le Poinçonnet Basket prolonge son contrat pour 6 mois et nous avons eu la venue 

de la Police dans le cadre des Jeux Olympiques en juillet. 

Mise à disposition des techniciens pour les sélections nationales, la FFF rembourse les salaires. 

C’est un plus pour la trésorerie, mais l’inconvénient est qu’ils ne travaillent pas pour les Districts ou La Ligue 

afin de développer notre activité sur les territoires. 

Les Présidents de Ligue et Districts ont évoqué ce problème et une solution sera proposée saison 25/26. 
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IV/ Questions diverses 

- Remboursement des frais de déplacement aux assemblées fédérales     Pris note 

-  Etude faite au sein du Bureau pour mettre en valeur notre Coupe du Centre  

- Poste PPF dans le District de l’Indre : Question posée par le Trésorier de l’instance. 

Il a été répondu que le profil du poste PPF implique l’obtention du DES par le conseiller technique 

souhaitant postuler. 

- Nouveau plan comptable 

Celui-ci rentrera en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025 – Importance 

de se préparer pour la transition 

V/ Clôture de la réunion 

- Rappel des prochaines étapes 

- Remerciements aux participants pour leur engagement 

 

Les membres ont apprécié cette réunion et vont pouvoir transmettre les éléments dans leur District. 

 

Prochaine réunion le MARDI  29 AVRIL 2025 à 17H30 à la Ligue en Présentiel. 

 

Président de séance                                                                                                       Secrétaire de séance  

Paul HERRERO                                                                                                                      Sylvie GUIONNAUD 

                                                                                       

Publié le 13 / 03 / 25 


